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	Avis n°24
AUX PARENTS ET AUX ELEVES 
Objet : communication pour l’allègement de la session de juin.


                                                                     
                                                                                  Bruxelles, le 5 juin 2026.
 Chers parents, 
Chers élèves, 

Comme vous le savez, le monde de l’enseignement est actuellement marqué par plusieurs mouvements sociaux en lien avec les réformes voulues par le Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles et avec la méthode de mise en œuvre,  en dehors de toute prise en compte des réalités de terrain. Tout ceci a eu pour conséquence de perturber les apprentissages et la sérénité.
Dans ce contexte particulier, et afin de garantir à la fois la continuité des apprentissages et l’équité entre élèves, l’équipe éducative de notre établissement a décidé d’opter pour un allègement de la session d’examens de juin 2026.
Concrètement :
· Les épreuves internes sont supprimées.
L’évaluation des élèves reposera principalement sur le travail réalisé tout au long de l’année (travail journalier), permettant de valoriser les efforts, la régularité et les compétences développées dans la durée. Cela signifie donc que l’horaire des examens est abandonné et que l’horaire habituel se poursuit tout au long du mois de juin et début juillet pour permettre aux enseignants de poursuivre les apprentissages, sous réserve des mouvements de grève et des arrêts de travail qui pourraient se poursuivre. Le blocus encadré est donc supprimé.
· Une attention particulière sera accordée aux élèves en difficulté.

Les élèves n’ayant pas atteint 50 % dans une ou plusieurs disciplines au travail journalier bénéficieront d’une épreuve ciblée, centrée sur les compétences essentielles à maîtriser ou de tout autre dispositif permettant de leur offrir des opportunités d’évolution ou de réussite.  Si une épreuve ciblée est organisée, elle se déroulera en classe selon l’horaire de cours. 

Cette modalité vise à leur offrir une véritable opportunité de progression et de réussite.
· Les épreuves externes sont a priori maintenues, sauf s’il devait s’avérer impossible de les organiser en raison de l’ampleur des mouvements de grève.
Cela concerne les examens organisés par la Fédération Wallonie-Bruxelles (CEB, CE1D, CESS), ainsi que les jurys de qualification. Ces épreuves, obligatoires, seront organisées conformément aux dispositions en vigueur, sauf cas de force majeure évoquée ci-dessus. Les dates sont reprises dans l’horaire des examens qui vous a été communiqué précédemment. Pour les classes concernées, les cours sont suspendus les jours d’épreuves externes. Par ailleurs, afin de permettre aux élèves de se préparer dans les meilleures conditions, il n’y aura pas de cours la veille de chaque épreuve. 
En toutes hypothèses, s’il devait s’avérer impossible d’organiser les épreuves externes, l’évaluation des élèves reposera également sur le travail réalisé tout au long de l’année. Pour les élèves en échec, il sera prévu un dispositif permettant de leur offrir des opportunités d’évolution ou de réussite.

Cette communication permet de clarifier la position de notre équipe éducative, tout en tenant compte du contexte actuel.
En tout état de cause, nous invitons les élèves à étudier les matières vues en classe avec sérieux et régularité afin de consolider leurs apprentissages en vue de la poursuite de leurs études en toute sérénité.
En vous remerciant pour votre compréhension, nous vous prions d’agréer, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

                                                                                                        Directeur							
                                                                                                        R. Kiouah							
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